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Pacifica renouvelle son engagement auprès des agriculteurs et étend son offre 
Assurance récoltes à la viticulture 

 
 

Pacifica, filiale de Crédit Agricole Assurances, renforce les garanties de son contrat Assurance 
récoltes qui couvre désormais les risques liés à la production viticole.  
 
Le contrat Assurance récoltes de Pacifica couvre les viticulteurs contre la plupart des risques 
climatiques tels que la grêle, le gel de printemps, la sécheresse, les inondations, les tempêtes, etc.  
Avec cette offre, Pacifica est notamment le seul assureur à proposer une prise en charge de la vigne 
dès le gonflement du bourgeon, stade particulièrement sensible de la culture.   
 
Cette offre se plie, par ailleurs, aux autres caractéristiques et besoins spécifiques des exploitations 
viticoles :  
• couverture des besoins de protection des exploitants qui cumulent différents types de productions 

(vin et céréales par ex)  
• libre choix du taux de franchise en fonction des différentes appellations d’une même exploitation 

viticole 
• garanties à la carte : perte de rendement, perte de qualité, frais de resemis, frais supplémentaire de 

récolte, etc.  
• conditions tarifaires privilégiées pour les jeunes agriculteurs selon la surface assurée ou suite à la 

mise en place d’actions de préventions.  
 
Pacifica renouvelle ainsi son engagement en faveur des agriculteurs en proposant une offre adaptée à 
leurs besoins et répondant à la volonté des Pouvoirs publics de généraliser l’assurance récoltes.  
 
A propos de Pacifica 
Pacifica, filiale d’assurance dommages de Crédit Agricole Assurances se situe parmi les premiers assureurs dommages en 
France avec un chiffre d’affaires de 1,9 milliard d’euros en croissance de 9% en 2009. Pacifica propose une offre complète 
pour les particuliers (automobile, habitation, garantie des accidents de la vie, protection juridique, santé), pour les 
agriculteurs et les professionnels. 
A propos du groupe Crédit Agricole Assurances  
1er bancassureur en Europe, le groupe Crédit Agricole Assurances rassemble les activités d’assurance en France comme à 
l’international. Depuis janvier 2009, le groupe réunit Predica pour l’assurance de personnes, Pacifica en assurance 
dommages, Crédit Agricole Creditor Insurance (Caci) pour l’assurance emprunteurs, les filiales à l’international, Crédit 
Agricole Assurances Gestion, Informatique et Services (Caagis) depuis janvier 2010. 
Le groupe Crédit Agricole Assurances en chiffres (au 31/12/2009)  

− 25,9 milliards d’euros de chiffre d’affaires  

− 203 milliards d’euros d’encours  

− 951 millions d’euros de résultat consolidé  

− 2 700 personnes  
www.ca-assurances.com 
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